
DOMAINE MUTUALISTE
DE L’ARZILLE
Résidence pour adultes en situation de handicap psychique
Établissement d’accueil médicalisé et non-médicalisé
Établissement habilité à l’aide sociale



UN LIEU DE VIE CHALEUREUX ET ACCUEILLANT,
SITUÉ DANS UN CADRE AGRÉABLE
Le Domaine Mutualiste de l’Arzille est implanté sur un terrain de 3 hectares, proche du centre-ville de Feurs. 
Cette implantation géographique permet une inscription certaine dans la vie de la cité (activités, sorties, …).

Les résidents habitent 6 bâtiments différenciés (chacun étant aménagé de 8 ou 9 chambres.
Le site est également composé de 7 logements d’autonomisation et d’un bâtiment dédié pour recevoir 
nos partenaires, les familles et pour la réalisation d’activités.

Chaque résident dispose d’une chambre particulière meublée, d’une salle de bain (lavabo et douche), et 
d’un W.C. Chacun peut, s’il le désire, personnaliser sa chambre en apportant quelques objets, sous réserve 
qu’ils ne créent pas un encombrement important et qu’ils répondent aux exigences de sécurité.

Ces lieux d’hébergement sont bien 
distincts des salles d’activités, d’un espace 
SNOEZELEN, d’une salle informatique, une 
salle de sport, une salle de psychomotricité, 
une salle de détente organisée avec 
un Thermo Spa, un salon bienêtre, des 
espaces de déambulation, et des bureaux 
administratifs.

Chaque bâtiment dispose :
- d’une salle à manger
- d’un salon télévision
- d’une cuisine- d’une terrasse extérieure

 La structure propose :
- un parking privé 
- des espaces verts aménagés

Le Domaine Mutualiste de l’Arzille est un établissement du groupe 
AÉSIO Santé, qui accueille des personnes adultes avançant en âge 
et présentant une déficience intellectuelle, avec ou sans troubles 
psychiques. L’établissement peut accueillir 55 résidents.

Établissement 
d’Accueil

Non Médicalisé
(EANM)

Établissement 
d’Accueil 

Médicalisé
(EAM)

31
places

24
places



LA DÉMARCHE QUALITÉ
Le groupe AÉSIO Santé a engagé l’ensemble 
de ses établissements dans des démarches 
qualité,  af in de garantir de manière 
permanente la sécurité et la qualité des soins 
à ses patients, résidents et clients.

Cette démarche qualité, qui se traduit par 
l’élaboration de référentiels de bonnes 
pratiques et de chartes d’engagement, doit 
permettre l’amélioration des services rendus 
aux patients, tout en limitant les coûts de 
fonctionnement.

Un pari de taille, qui mobilise et fédère tous les 
jours les équipes autour d’un projet commun.

LES SERVICES
Le linge : l’entretien et le marquage du linge 
sont assurés par l’établissement dans le cadre 
d’un atelier auquel participent les résidents.

Le culte : chaque résident a la possibilité 
de pratiquer sa religion (lien avec un service 
d’aumônerie en ville, possibilité de suivre un 
régime alimentaire spécifique…)

Opérations postales : Le courrier personnel 
est distribué du lundi au vendredi. Un départ 
quotidien du courrier affranchi à poster est 
assuré.

La restauration est assurée par un prestataire 
extérieur qui cuisine sur place.

CONDITIONS D’ADMISSION

Pré-admission 

Afin de préparer au mieux votre entrée, ou celle de votre 
proche, en établissement, nous vous proposons de 
prendre contact auprès du secrétariat qui vous remettra 
un dossier de pré-admission. Ce dossier contient une 
partie administrative, un dossier médical, et un dossier 
sur les habitudes de vie. 
Joindre au dossier une orientation EANM ou EAM, 
délivrée par la Maison Loire Autonomie (MLA).
En faire la demande directement auprès de leurs 
services : Tél 04 77 49 91 91 - www.loire.fr

Admission

Un avis favorable de la commission d’admission permet 
au dossier d’être inscrit sur la liste d’attente. L’engagement 
d’un suivi psychiatrique hospitalier est fondamental. 

Lorsqu’une place se libère dans l’établissement, la 
commission d’admission se réunit pour déterminer 
la personne qui sera accueillie, selon une procédure 
d’admission.

La personne accueillie est admise pour une période 
d’essai de 6 semaines. L’admission définitive est 
prononcée à l’issue d’une période d’essai concluante 
pour les deux parties, suite à un bilan, à la signature du 
contrat de séjour, et à l’acceptation du règlement de 
fonctionnement.

UN ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISÉ QUI MET 
AU CENTRE LA PERSONNE ACCUEILLIE

L’équipe pluridisclinaire travaille au maintien et au développement de l’autonomie du résident. 

PSYCHOLOGIQUE
- Soutien psychologique 

(individuel, groupe de 
parole).

- Psychoéducation
- Aide aux aidants

MÉDICAL  
- IDE 7j/7

- Accompagnement à la santé
- Préparation des doses à 

administrer (PDA)
- Prévention 

SOCIO-ÉDUCATIF  
Un accompagnement 

personnalisé
- Equipe pluridisciplinaire

- Programme d’ateliers
- Référence / PPI
- Bientraitance/

Autodétermination

+ +

• La référence est organisée en petite unité de vie.

• Le rôle du référent est de s’assurer de la continuité de l’accompagnement 
et de la mise en œuvre du projet personnalisé du résident.

• Le projet est réévalué annuellement afin de faire le bilan de la période 
passée et d’ajuster l’accompagnement au plus près des souhaits de 
la personne.
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Le Domaine Mutualiste de l’Arzille est situé à l’entrée sud de Feurs, au 

coeur d’un lotissement dans la zone des jardins des bords de Loire.
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